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CONSEIL MUNICIPAL DE LILLE

RÉUNION EXTRAORDINAIRE

S é a n c e  d u  S a m e d i  3 1  O c t o b r e  I S 7 4 :

PROCÈS-VERBAL
SOM M AIRE : E lec tio n s  m u n ic ip a le s , se c t io n n e m e n t d e la  V ille , interpellation de M. Pierre 

Legrand. — H o sp ices, vente amiable à M. L ouchart-M ille.— M a in -le v é e  d’h y p o th èq u e , 
M. Victor F iévet et Mme veuve F iévet. — T ravau x  co m m u n a u x , homologation de procès- 
verbaux de réception, église Saint-Michel, marchés du Faisan, de la Nouvelle-Aventure, de la 
place IX et de la halle du Château. — C om p tab ilité  com m u n a le , produits irrécouvrables. — 
R è g le m e n t d ’u n  terra in  céd é  p our a lig n em en t, la  Dame Long. — V e n te  d e terra in  
à la  S o c ié té  c iv ile  d e  S a in t-J o sep h , avis sur l’enquête. — E co les, location de deux 
maisons. — E cole p r im a ire  su p ér ieu re  d e f i l le s , création d’un cours de physique et de 
sciences naturelles, et d’un cours de commerce. — R u e de la  B a ig n er ie , construction en 
dehors de l’alignement. — V o lo n ta r ia t d’u n  an , exonération du versement de la prestation. 
— C ou vertu re du  c a n a l d e l ’A rc, prorogation des délais du projet de traité. — D is tr i
b u tio n  d ’eau , réclamations des communes du canton de Seclin. — R u e S o lfér in o , travaux 
d’achèvement. — C urage d es  ca n a u x  e t ég o u ts , supplément de crédit. — C hem in  de 
ce in tu re , travaux de terrassement. — E n tre tien  d es  é d if ic e s  co m m u n a u x , insuffisance 
de crédit. — E cole  p r im a ire  su p ér ieu re , L y cée  e t  In s t itu t  in d u s tr ie l d u  N ord, 
collation de bourses. — M u sées, préservation contre l’incendie.

L’an mil huit cent so ixante-quatorze, le Samedi trente-et-un Octobre , à 
sept heures et demie du soir, le Conseil m unicipal de L ille, dûm ent autorisé 
et convoqué, s ’est réuni en séance extraordinaire, à l ’H ôtel-de-V ille .

P résen ts  :

M. CATEL-BÉGHIN , Maire , Président.

MM. Bonnier, Bouchée, Bourdon, Brassart, Castelain, Charles  ̂ Corenwinder, 
Courmont, Delécaille, Delmar, J .-B te Desbonnets, Lemaitre, P re Legrand, Mariage, 
Masure, Olivier, Rigaut, Stièvenart, Testelin, Yerly

et M. Meurein, Secrétaire.

A bsen ts :

MM. Baron, Deblon, Ed. Desbonnets, Jér. Dutilleul, Martel, Meunier, Morisson, 
Soins et W erquin, qui s’excusent de ne pouvoir assister à là séance.
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In te r p  e lla tio n  
d e M.

P re L egrand .

Le procès-verbal de la dernière séance est lu  et adopté sans observation.

M. P ierre  Legrand demande à M. le Maire de vouloir bien lui faire connaître s ’il a été 
consulté sur la division p a r sections de la Ville de Lille, en vue des élections m unicipales. 
Le Conseil général, dit l’honorable membre, vient d’a rrê te r dans sa dernière session, sur la 
proposition de M. le Préfet, un travail de sectionnement qui, à son avis, est illégal. Il vou
drait savoir si le projet présenté par M. le Préfet a été élaboré de concert avec l’Adminis
tration municipale.

M. le Maire répond que le nombre et la  délimitation des sections ont été proposés par lu i , 
Devant les prescriptions de la  loi du 7 Juillet 1874, qui ne perm et pas qu’une section élec
torale comprenne des portions de territo ires appartenant à plusieurs cantons, nous ne pou
vions plus, dit ce m agistrat, avoir moins de sections que de cantons. Le minimum était donc 
de cinq ; mais le canton N o rd -E s t  a une partie de sapopulation in trà-m uroset l’autre dans les 
faubourgs. Il y  a là deux agglom érations bien distinctes, toutes deux très im portantes et légi
tim ant parfaitem ent la création de deux sections électorales.

D’autre part,le  canton Sud-O uest contient, à lui seul, plus de la moitié delà populationlilloise; 
quatre sections séparées par trois grandes artères, étaient là  tout indiquées : ce sont d’abord 
la  partie de l’ancienne ville, augmentée du quartier s’étendant jusqu’à  la ru e  S o lfe r in o , puis 
les anciennes communes annexées d’E sq u erm es , W azem m es  et M oulins-L ille . Ces divi
sions, qui m’ont paru rationnelles et nécessaires, ont porté le nombre des sections à  neuf. 
J ’ai indiqué dans mon travail la  population de chacune d’elles, et j ’ai proposé, au vœu de la 
loi, la fixation proportionnelle du nombre des Conseillers à élire par chaque section.

Le Conseil général, qui seul a mission pour a rrê te r le sectionnement électoral, a admis les 
divisions territoriales, mais a jugé à propos de donner à chaque section quatre Conseillers 
à  élire. M. le Préfet a dû baser ses propositions sur cette circonstance, que dans notre Ville 
frontière, où l ’on compte une quantité considérable d’ouvriers é trangers, les sections les plus, 
populeuses sont celles qui renferm ent le moins d ’électeurs. Ainsi la  sixième section qui ren 
ferme près de 24,000 habitants, n’a  que 2,440 électeurs et devrait élire six Conseillers, tandis 
que la deuxième qui n ’a que 14,000 habitants, et où les électeurs atteignent le chiffre de 
3,700 environ, n ’aurait que trois Conseillers à  élire.

Il a cru , par suite, que de ce dernier élément, le nombre des électeurs, devait en tre r dans 
ses appréciations autant que le chiffre de la population.

M. P ierre  Legrand rem ercie M. le Maire de ses explications. Ce que ses amis et lui con
testent, ce n’est ni le nombre des sections, ni leur périm ètre, mais l’affectation d’un nombre 
égal de Conseillers à élire par chacune d’elles; de sorte qu’une section qui compte 23,800 h a 
bitants n ’aura  pas dans le Conseil municipal, une plus grande représentation qu’une autre 
section qui ne compte que 11,000 habitants.
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M . M o r i s s o n  dit que les explications données p ar M . le M a i r e  n’ont besoin de l’affirma
tion de personne ; mais que cependant, ayant vu son travail dans les bureaux du Conseil 
général, il croit devoir rendre hommage à  la parfaite sincérité des renseignem ents qu’il vient 
de donner au Conseil et à l ’esprit de loyauté qui a présidé à  la  rédaction de ses propositions.

L’incident étant term iné, M. le M aire dépose sur le  bureau une lettre de 

M. W acquez-Lalo, rem erciant le Conseil du subside qu’il lui a accordé pour la  
publication de ses cartes géographiques, et annonçant, qu’encouragé par une 

subvention du Conseil général, il va se livrer avec ardeur à ce tra v a il.

Commençant l ’exam en des objets à l ’ordre du jour, M. le  M aire expose ce' 
qui su it :

« Me s s ie u r s ,

H osp ices. « P a r sa délibération du 3 octobre 1874, la Commission adm inistrative des Hospices de
Lille propose de vendre aimablement à  M. L o u ch a r t-M il l e , moyennant 5,399 francs, qui

V en te  a m ia b le  seront employés à l’achat d’une rente 3 pour 100 su r l’État, au nom des Hospices de Lille,
a  le domaine direct de 306 m ètres 76 déc. de terra in  à bâtir, à prendre dans une masse de

M. L ou ch art-
M ille ares 39 cent. 15 d., à l’angle des ru es  des Roses  e t des S ta tio n sJ emphytéosé jusqu’au

15 m ars 1920.
« Nous vous proposons, Messieurs, de donner un avis favorable à cette délibération. »

L e  C o n s e i l

Donne avis favorable à la délibération su s-v isée  des Hospices.

M. le Maire fa it  la  c o m m u n ic a tio n  c i- a p rè s  :
M a in -lev ée

d ’h y p o t h è q u e .  « MESSIEURS,

D em an d e <( v ie to r F iévet  et Mmc' veuve F iév et , acquéreurs d’un terra in  situé place de la  G are , 
M F ié v e t  Justiflent du paiement du 4 ,ne cinquième du prix  de leur acquisition. Ils demandent que 

e t le Receveur municipal soit autorisé à  consentir la radiation de l'inscription prise au profit
d e Mme F ié v e t . de la Ville, à la Conservation des Hypothèques de Lille, le 17 mai 1870, vol. 668, N° 102.
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« Une radiation partielle de cette inscription a déjà été consentie à concurrence de 
82,874 fr. 40 c., formant les 3/5 du p rix  de l’acquisition, elle était même définitive en ce qui 
concerne 109 m. 63 déc. de terrain , su r lequel se trouve la maison portant le N° 15 de la
p lace  de la  Gare.

« Cette inscription devant continuer à subsister sur 104 m. 70 d. pour sûreté de 
27,624 fr. 80 c., form ant le dernier cinquième du p rix  restant dû, la créance de la Ville se 
trouve suffisamment garantie.

« En conséquence, nous vous proposons, M essieurs, de consentir la radiation de l’inscrip
tion prise au profit de la  ville de Lille contre lesdits sieur et dame Fiévet, le 17 Mai 187Ô, 
vol. 668, N° 102 partiellem ent, à concurrence de 27,684 fr. 80 c., et définitivement en ce 
qu’elle grève 120 m. 98 d. de terrain , sur lesquels est érigée la maison portant le N° 17 de la 
place de la Gare.

« Les droits de la Ville expressém ent réservés pour le surplus de sa créance. »

L e Conseil

Consent la  m ain-levée de l ’inscription hypothécaire, prise au profit de la Ville  
contre M. Victor F iévet et Mme veuve F iév e t, le 1 7 mai1 8 7 0 , vo l. 6 6 8 , N° I 0 2 ,  

savoir : 

Partiellem ent ju sq u ’à concurrence de 2 7 ,6 2 4  fr. 80 c . ,  

Et définitivem ent en tant qu’elle grève 120  m. 98 c. de terrain, à l ’angle  

de la  place de là  Gare et de la rue des Suisses,  sur lesquels il ex iste une maison  
portant le N° 17 de la place de la Gare.

M. le  M aire fait le rapport su ivant :

« Messieurs,

T ra v a u x
com m u n au x . « Le 30 octobre c o u ra n t, MM. B ra ssa r t , adjoint délégué , T estelin  et Charles, 

Conseillers m unicipaux, ont procédé à la  réception définitive des travaux  de construction de 
H o m o lo g a tio n  v église Sa in t-M ich e l, exécutés par M. D elporte, entrepreneur, en vertu  de l’adjudication

d ’Uv e r Î ° a f S" dU 3  SeP te m b r e  1 8 6 9 ’
de récep tio n  <<: Nous vous proposons, Messieurs, d’homologuer le procès-verbal de cette opération. »
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T ravaux
com m unaux.

Hom ologat ion  
d’un  p rocès- 

verb a l 
de récep tion .

Considérant que les travaux ont été convenablem ent exécu tés et que le 

délai de garantie imposé par le  cahier des charges est expiré, 

H om ologue le  procès-verbal de réception définitive des travaux de l ’église 

Saint-Michel.

Le Conseil,

M . l e  M a i r e  c o n t i n u e  :

« Messieurs,

« Le 17 de ce mois, il a été procédé par M. Bkassart, Adjoint délégué, assisté de 
MM. Corenwinder et J .-B . Desbonnets", Conseillers m unicipaux, à la réception définitive 
des travaux  de construction et d ’am énagem ent des m archés couverts du F a isa n , de la 
N o u ve lle -A ven tu re , de la p lace I X  et de la halle du  Château.

« Les travaux  ont été convenablement exécutés et ' le délai de garantie imposé par le 
cahier des charges est expiré.

« Nous vous proposons, Messieurs, d’approuver le procès-verbal de cette réception.
« Les crédits votés pour cette grande entreprise s’élèvent ensemble à. . 739,000 »
« Les dépenses effectuées se chiffrent p a r .........................................................  738,621 82

« D’où une économie d e   378 18

Le Conseil

H om ologue le procès-verbal de réception définitive des travaux de cons
truction et d ’am énagem ent des marchés du Faisan,  de la Nouvelle-Aventure,  

de la place I X  et de la halle du Château.
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M. le Maire s ’e x p rim e  e n s u ite  en  ces  te rm e s  : 

« Messieurs,

C om p tab ilité  « m. le Receveur municipal demande l’admission en non-valeur des sommes ci-après,
com m u n a le . savoir  .

Produits* E x erc ice  1872 .
ir ré co u v ra b le s  , . , , , . . , , , .

— « Sur le produit de la  taxe municipale des chiens :

P rincipal  23 08
F r a i s   3 80

26 88

E x erc ice  1873.

« 1° Sur le produit de la distribution d’e a u ...................................................  86 03

« 2° Sur la taxe des chiens :

P rinc ipa l......................................................................  2,353 85 ) 2 g5Q 8Q
F r a i s  596 45 '

« T otal pour 1873 . . .  . 3,036 33

« Les motifs énoncés dans les états produits, et la justification des poursuites infruc
tueusement exercées, démontrent l’impossibilité absolue du recouvrem ent des cotes soumises 
à votre examen.

« En conséquence, nous vous proposons, Messieurs, leur admission en non-valeur. »

L e  C o n s e i l ,

Considérant que d’après les justifications produites, les cotes dont l ’exam en  

lui est soum is sont absolum ent irrécouvrables,

Les admet en non-valeur.

M. le Maire fait la proposition su ivante :

« M e s s ie u r s ,

R è g le m e n t ^ a ¿[ame long  demande le règlement de 48 mèt. 75 de terrain qu’elle a cédé à la voie
d cédéT iain publique, pour l’exécution des alignements de la rue des Guinguettes, 

v o ie  p u b liq u e  « EUe adhère au prix de 5 francs le mètre carré, ce qui porte l’indemnité à lui payer 
p ou r ca u se  à 243 fr. 75.

d’a lig n e m e n t.
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Vente 
de terrains 

à la 
Société libre 

de
Saint-Joseph.

Avis 
sur l ’enquête.

« Nous vous proposons, Messieurs, d'adm ettre les bases de cette cession dont la  dépense 
sera supportée par le crédit ouvert au budget pour rectification des alignements. »

L e  C o n s e i l

R ègle à  243 fr. 73 l ’indem nité à  payer à  la dame L o n g  pour cession d’un 

terrain de 48 m èt. 73 à  la  voie publique, 
Et dit que le m ontant en sera prélevé sur le crédit ouvert au budget pour 

rectification des a lignem ents.

M .  l e  M a i r e  f a i t  l ’exposé ci-après :

« Messieurs,

« Le projet de vente amiable à la  Société civile de l’école libre de Saint-Joseph  a  été sou
mis à une enquête d’utilité publique, qui n ’a donné lieu qu’à une seule protestation de la part 
de MM. RouzÉ et Crépy.

« Ces Messieurs allèguent le préjudice qu’une brisure d’alignement, d’un aspect toujours 
disgracieux, cause, selon eux, aux  intérêts des propriétaires des terrains voisins, aussi bien 
qu’à l’intérêt public. Ils se fondent, en outre, sur ce que le nouvel alignement proposé pour 
la  déviation de la  ru e  Colson enlève du sol de la  maison q u ’ils possèdent une superficie de 
9 mètre carrés environ, laquelle ne pourra être incorporée à  la voie publique que par la dis
parition de cet immeuble, en saillie sur l’alignem ent nouveau.

« M. le Commissaire enquêteur a émis un avis favorable au projet, par les motifs qu’une 
Ville est toujours libre de modifier les alignements de ses voies; que la construction projetée 
par la Société de Saint-Joseph  aura  pour effet d’augm enter la valeur des terrains voisins et 
d’en faciliter la  vente; que les suppression et modification proposées ne nuisent pas aux 
terra ins, en très grande partie vides de constructions, traversés par les ru es  S o lfe r in o  et 
Colson; et que dans tous les cas, si un préjudice était causé aux  propriétés frappées par les 
alignements nouveaux, les intéressés auraient droit à une juste et préalable indemnité, con
formément à la loi sur l’expropriation pour cause d’utilité publique.

« Nous vous soumettons le procès-verbal d’enquête et vous proposons, M essieurs, 
d ’ém ettre l’avis qu’il soit passé outre à  la protestation de MM. RouzÉ et Cr é p y . »

L e  C o n s e i l ,

Adoptant les conclusions du rapport de l ’Adm inistration, 
Confirme sa délibération du 8 Août dernier.
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Location 
d ’une maison 
à usage d’asile 

et d ’école 
rue Roland.

« Messieurs,

« Après une longue série de recherches et de difficultés, l’Administration a enfin trouvé 
une maison très heureusem ent placée pour y  transférer l’école et l ’asile de la  ru e  Colbert. 
Elle est située ru e  R o land , au centre du q u a rtie r  Vaut)an, où se recrutent ces établisse
ments.

« Quelques travaux  d’appropriation, évalués à environ 6,000 francs, assureront une ins
tallation convenable. Le loyer est fixé à 1,500 francs par an, plus les impôts. On nous accorde 
un bail de six années consécutives, sans obligation de rem ettre les lieux en état à  la sortie. 
Le p rix  de la location ressort donc à 2,500 francs par an, y  compris les frais d’installation.

« Nous espérons de plus trouver en face de cet immeuble, et m oyennant le p rix  de 700 à 
900 francs, une maison pour le logement des institutrices.

« Toutes ces conditions constituent un ensemble infiniment plus avantageux que ce que 
nous avons rencontré jusqu’ici; elles suffisent parfaitement à un provisoire de quelques années. 
Nous-en sommes d’au tan t plus heureux  qu’il est devenu urgent d’aviser aux  besoins de l ’en
seignement dans ce quartier, afin d’évacuer l'éeole actuelle, dont la démolition est réclampe 
par la Compagnie des tram w ays.

« Nous vous demandons donc, Messieurs, de nous autoriser à passer bail de la location de 
la maison ru e  R o land , aux conditions ci-dessus, et de voter un crédit de 6,000 francs pour 
travaux  d’appropriation. »

M. Gve Testelin regrette que le bail n’ait qu’une durée de six ans seulement.
Il voudrait voir se généraliser le mode de location pour les maisons d’école; cela nous 

coûterait moins que des constructions et serait d’une application plus facile.

M. le Maire dit que si l’installation eût été moins insuffisante, il eut demandé douze années 
de location; mais que, dans les conditions où se présente l’immeuble, il a cru bon de n’en pas 
trop prolonger la jouissance.

M. Charles partage cet avis et dit que le local est trop petit.

M. Masure fait connaître que la Commission, qui a visité les lieux, sait bien que l’installa
tion n’est pas parfaite; mais en définitive cette combinaison est la meilleure et la plus écono
mique. Les Sœurs s’en m ontrent satisfaites. La Commission propose, faute de m ieux, la loca
tion de la maison de la rue  R o land  et émet le désir que le terme de la location soit porté à 
neuf ans.

M. l e  Ma ir e  donne acte de ce vœu à la Commission et fera les dém arches utiles à la 
prorogation du bail.

M. le Maire donne lec tu re  du .rapport su iv an t  :

Les propositions de l ’Adm inistration sont ensuite m ises aux voix  et adoptées.



En conséquence,

L ocation  
d ’une m aison  

à
usage d ’école 

boulevard 
de la L iberté.

L e  C o n s e i l

Autorise M. l e  M a i r e  à louer, aux conditions qui v iennet d’être dites, la  

m aison rue Roland, appartenant au sieur L e c l e r c q , pour y  transférer l ’école 

des filles et la  salle d’asile de la rue Colbert,  et une autre maison pour le lo g e

ment des institutrices.
Il vote de plus un crédit de 6 ,0 0 0  francs pour appropriation d e s  nouvelles  

école et salle d’asile-

Après ce vote, M . le  M a i r e  expose ce q u i  s u i t  :

« Messieurs,

« L’utilité de créer une nouvelle école prim aire de filles au centre de la Ville est depuis 
longtemps démontrée. Dans l’immense périm ètre compris entre les écoles des ru es  de F ives, 
de T o u rn a i, des F ossés-N eu fs, de la Denle, de W a zem m es et de F la n d re , nous n’avons 
qu’une institution prim aire de filles, celle de la  ru e  de l’H ô p ita l-M ilita ire , où 271 enfants 
sont entassés dans trois classes tout à fait insuffisantes.

« Il y  a donc urgence d’ouvrir sur ce point une nouvelle école communale. D’autre part, 
l’école prim aire supérieure des filles, située dans le même quartier central, accuse chaque 
jou r une insuffisance croissante par suite du grand nombre d’élèves qui s’y présentent ; 
les classes n’y  sont d’ailleurs pas assez nombreuses pour les cours de sciences, de dessin 
et de langues étrangères, qui s’y  donnent.

« Une occasion unique de satisfaire d’un seul coup à ces deux nécessités, s’est présentée : 
L’Administration s’est empressée de la  saisir. Elle a arrêté la location de l’immeuble de 
M. Vanhende, boulevard de la  Liberté, pour y transférer l’école supérieure qui laissera 
libres alors les bâtiments de la ru e  Gombert, où nous pourrons ouvrir l’école primaire, 
sans frais aucun et dans les meilleures conditions d'installation.

« Quant à l’école supérieure, elle trouvera  dans la maison du boulevard de la  Liberté, 
qui a été bâti avec beaucoup de soin et d’intelligence, à usage de pensionnat, elle trouvera, 
disons-nous, des classes très bien aérées et éclairées, en nombre suffisant, des logements 
heureusem ent disposés pour les institutrices, une cour bien pavée, des préaux, en un mot 
tout ce qui constitue une installation large et vraim ent appropriée aux besoins de l’établis
sement.

« La durée du bail est de dix ans, à p a rtir du 25 décembre prochain; le loyer de 8,000 fr. 
plus l’impôt. La Ville aura  en outre, pendant six ans, la faculté de se rendre acquéreur 
de l’immeuble, m oyennant le p rix  de 160,000 francs.
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« Les travaux  d’appropriation sont évalués 9,000 francs environ. Il y aurait donc, pour 
les répartir en dix années, à  ajouter un m illier de francs au p rix  du loyer, ce qui le 
porterait à  9,000 francs. La Ville ne sera pas tenue de rem ettre les lieux en état en fin 
de bail.

« Nous vous demandons, Messieurs, de nous autoriser à passer acte de cette location 
aux  conditions ci-dessus indiquées, et de voter un crédit de 9,000 francs pour travaux  
d’appropriation. »

M. J .-B . Desbonnets demande combien l’école pourra contenir d’élèves. Les écoles 
construites par la  voirie, bien installées, ne nous coûtent ordinairem ent, dit-il, que 110 
à 120,000 francs; cela correspond à  un loyer de 6,000 francs; celui de 8,000 francs demandé 
par M. Vanhende lui paraît dès lors trop élevé.

M. le Maire répond que l’école contiendra très facilement sept classes et 250 élèves ; 
que sa situation sur le boulevard, au centre de la Ville, dans des bâtiments neufs et qui 
ont précisément été construits à usage d’une institution, est aussi heureuse qu’exceptionnelle. 
Il est convaincu que la somme de 8,000 francs représente à peine la  valeur locative de 
l’immeuble.

M. Meurein dit qu’il a visité l’établissement. Il lui paraît impossible de rencontrer de 
meilleures conditions de salubrité pour une école. Il trouve très heureuse la combinaison 
proposée par M. le Maire et désire que la  Ville devienne, dans le courant du bail, pro
priétaire de la  maison de M. Vanhende.

La question étant ensuite m ise aux vo ix ,

Le Conseil

Autorise la location de la maison de M. Vanhende aux conditions qui viennent 

d’être indiquées par M. le  M aire, 
Dit que l ’école primaire supérieure des filles y  sera transférée , 
Vote un crédit de 9 ,0 0 0  francs pour appropriation de l ’établissem ent 

Et décide qu’une école élém entaire, laïque, de filles sera créée rue Gombert,  
dans les bâtim ents délaissés par l ’école supérieure.
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« Messieurs,

« L'enseignement de l’école prim aire supérieure de filles, dont les résultats ont dépassé 
nos espérances, recevrait une nouvelle importance de l’adjonction d’un cours de physique et 
de sciences naturelles et d’un cours de commerce.

« Deux traitem ents, l’un de 600 francs, l'au tre de 300 francs, seront nécessaires pour cet 
enseignement.

« Si vous adoptez ces créations, dont l’utilité nous paraît manifeste, nous vous prions, 
Messieurs, de voter un crédit de 150 francs pour assurer dès à présent le fonctionnement des 
cours. »

M. Morisson demande quel développement on compte donner à l’enseignement des sciences 
naturelles.

M. R ig a u t  répond que le programme du brevet supérieur comprend la connaissance de 
certaines parties élémentaires de ces sciences et particulièrem ent de la  botanique. C’est là, dit- 
il, l ’enseignement qu’il s’agit d’établir à l’école prim aire supérieure.

M. Corenwinder fait remarquer que la physique et l’histoire naturelle sont enseignées 
depuis plus de vingt ans au monastère d’Esquermes et dans tous les grands pensionnats.

Continuant l ’exam en des objets à l’ordre du jour, M. le Maire s ’exprim e en

ces termes :

Les propositions de l ’Adm inistration étant m ises aux vo ix ,

Le Conseil

Décide la création d ’un cours de physique et de sciences naturelles et d’un 
cours de com m erce à l ’école primaire supérieure,

Et vote sur l ’exercice 1 8 7 4 , un crédit de 150  francs pour assurer leur 
fonctionnem ent ju sq u ’au 31 décembre.
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Rue
delaB aignerie

Construction 
en dehors 

de
’alignem ent.

Volontariat 
d ’un an.

Exonération 
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« Messieurs,

« M. Vandamme, brasseur, ru e  d u  G ros-G érard , sollicite l’autorisation de reconstruire 
la  façade de sa maison sise ru e  de la B a ig n erie , N° 25  (laquelle est contiguë au cana l de  
l’A rc ), en conservant l’alignem ent actuel, qui se trouve en saillie de 0 m. 60 c. environ sur 
l’alignem ent fixé au plan de la Ville. Il prend l’engagement de démolir la  partie en saillie de 
sa construction, à la  prem ière réquisition, lorsque l’Administration jugera cette mesure 
nécessaire, soit pour faciliter la  couverture du canal, soit pour exécuter tout autre projet.

« Dans ces conditions, nous pensons que l’autorisation sollicitée peut être accordée, mais 
qu’il y a lieu d’en constater la précarité en la soum ettant au paiement d’une redevance 
annuelle que nous proposons de fixer à 40 francs. »

Le Conseil

Autorise M. Vandamme, brasseur, à reconstruire la façade de sa maison sise  

rue de la Baignerie,  iV° 2 5 , en conservant l'a lignem ent actuel, qui se trouve en 
saillie  de 0 m. 60  c . environ sur la  voie publique, 

Dit que cette autorisation est essentiellem ent provisoire, et pour en constater  
la précarité, la soum et au paiement d’une redevance annuelle de 40 francs.

M. le Maire fait le  rapport ci-après :

M. le  Maire s ’exprim e ainsi

« Messieurs,

« Le sieur Joseph Flament, ancien élève de l’école prim aire supérieure, a obtenu le N° 1 
à  l’exam en du volontariat d’un an. Le Département lui a accordé une exonération de 750 fr. 
sur la prestation de 1,500 francs. Sa famille, qui se trouve dans une situation assez précaire, 
ne peut compléter le versem ent si on ne lui vient en aide.

« Le succès du jeune Flament fait honneur à  l’enseignement de notre école prim aire 
supérieure. Sa sœ ur est elle-même un sujet très distingué de l’école supérieure de filles, d’où 
elle vient de sortir munie du brevet complet.



« Une indemnité de 750 francs accordée au jeune F l a m e n t  exciterait l’émulation des 
élèves et serait certainem ent pour eux un puissant encouragement.

« Nous vous proposons, Messieurs, de voter en sa faveur un crédit de pareille somme. »

L e  C o n s e il

Accorde l ’indem nité proposée en faveur du jeun e F l a m e n t ,  

Et vote le crédit de 750  francs nécessaire à son paiement.

M .  l e  M a i r e  f a i t  l a  c o m m u n i c a t i o n  c i - a p r è s  :

■ « Messieurs,

Couverture « L’article 1er du traité  passé pour la couverture du canal de l’A rc , traité  que vous avez 
du passage de appr0uvé dans votre dernière séance, fixe au 30 Novembre prochain, le délai laissé à  M. le 

comte de Canisy pour la formation d’une Satiété qu’il est autorisé à se substituer au point de 
Prorogation vue ^  l'exécution de la convention par lui passée avec la Ville.

des délais. « Le Ministère de la  Guerre n ’ayant pas jusqu’ici donné son adhésion à la cession de
—  Y A rsen a l, M. de Canisy désire que ce délai soit reporté au 31 Janvier 1875.

« Nous n’y  voyons pas d’inconvénient et nous vous proposons d'acquiescer à sa demande.»

M. J .-B . Desbonnets fait rem arquer que le délai accordé à M. de Canisy n ’expire que le
30 Novembre. D’ici là, dit-il, le Conseil au ra  plusieurs séances et pourra se prononcer sur la
demande qui lui est faite et dont il propose d 'ajourner l’exam en. 11 n ’y a pas de péril, dit 
l'honorable membre, à  suspendre notre décision, car nous pouvons dans l’intervalle recevoir 
des propositions plus avantageuses dont nous aurions à profiter.

M. le Maire objecte que la  Ville est engagée envers M. de Canisy et qu’elle n’a rien à 
attendre d’une autre Fociété qui voudrait se m ettre en concurrence, mais qui n ’a r ien  de 
sérieux. Nous avons intérêt, dit ce M agistrat, à accorder à M. de Canisy les délais néces
saires pour form er sa Société, afin de nous assurer l’exécution d’un projet qui importe tant à 
l’embellissement et à l ’assainissement de la  Ville.

Les propositions de l ’Administration étant m ises aux voix,

Le délai accordé à M. le com te d e  C a n i s y ,  pour la formation d’une Société, est 

prorogé ju sq u ’au 31 Janvier 1 875 .
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M . l e  M a i r e  f a i t  l e  r a p p o r t  d o n t  l a  t e n e u r  s u i t  :

« Messieurs,

«. En vertu  de l’arrêté de M. le Préfet du Nord, en date du 14 Septembre 1874, l’enquête 
parcellaire, prescrite par le titre  II de la loi du 3 Mai 1841, sur la construction d’aqueducs 
destinés à  am eneràL ille, les eaux des sources d 'H oup lin , a été ouverte à la Mairie A 'H ouplin  
du 20 au 27 Septembre dernier.

« Il résulte du registre d.e cette enquête, communiqué par M. le Préfet, le 10 courant, qu’il 
n ’a été formulé aucune réclam ation contre le tracé.

« Les réclamations qui ont été produites, au nombre de douze, ont méconnu le caractère 
assigné p ar la  loi à l’enquête et n ’ont porté que su r des questions d’in térêt privé. Elles abou
tissent à des demandes d’indemnités en compensation de pertes éventuelles dans la culture, 
ou de dépréciations qui nous paraissent tout aussi hypothétiques. Le principe de ces indem
nités et les chiffres qu’énoncent ces demandes, devront être réglés exclusivem ent p ar le ju ry  
d’expropriation, si, toutefois, on ne parvient pas à s’entendre à l’amiable avant la  réunion.

« En dehors de l’enquête parcellaire, il nous a été adressé, par M. le Préfet du Nord, des 
réclam ations de divers Conseils m nnicipaux de communes du canton d.e Seclin , à  propos de 
la pénurie actuelle des eaux, qu’ils attribuent induement aux  aspirations que la  Ville de 
Lille fait dans la nappe aquifère. Ils supposent que cette pénurie s’aggravera encore par suite 
de l’exécution des prises d’eau à H ouplin .

« Nous allons passer en revue ces différentes délibérations, en les faisant suivre de nos 
observations.

28 JUILLET 1874.

Délibération du Conseil m unicipal d ’Hérin.

« Le Conseil municipal A 'H érin, canton de Seclin , s’associe à la délibération de la  com
mune à.'Houplin, en date du 10 Juillet, à laquelle il a été répondu par la  délibération du 
Conseil municipal de Lille, en date du 25 Juillet. Cette commune demande la constatation du 
niveau des puits, par un ingénieur indépendant de la municipalité de Lille.

« Nous devons faire observer que la prise d’eau du vallon d ’H oup lin , devant être exécutée 
sur le versant droit du canal de S ec lin , qui présente des différences de niveau dépassant 
7 m ètres, ne pourra jam ais influer sur la  nappe du versant gauche, où se trouve le village 
d 'H érin , lequel forme une plaine d’une grande étendue, sensiblement horizontale, et à une 
altitude moindre d’environ 5 mètres que celle dudit versant droit.

« Nous croyons donc inutile de faire la constatation des n iveaux, demandée par cette 
commune. Cette constatation me pourrait avoir son utilité que lors de la  continuation de 
l’aqueduc collecteur au delà du canal de S eclin  ; or, la Ville n ’est pas encore autorisée à 
exécuter ladite continuation.

Distribution
d’eau.

Réclam ations 
des com m unes 

du canton 
de Seclin.
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30 JUILLET 1874.

Délibération du Conseil m unicipal de Gondecourt.

« La délitération  du Conseil municipal de G ondecourt est, d’un bout à l’autre, calquée 
sur celle d'H ouplin , à laquelle le Conseil municipal de Lille a répondu dans sa séance du 
24 Juillet.

« La commune de G ondecourt se trouve, d’ailleurs, dans la même situation topographique 
que celle d 'H érin , de sorte qu’il y a lieu de lui appliquer ce que nous venons de dire par 
rapport à cette dernière.

17 AOUT 1874.

Délibération du Conseil m unicipal d ’Houplin.

« Le Conseil municipal d’H ouplin  se borne à m aintenir dans son intégrité sa délibération 
prise le 10 Juillet.

« Nous n’avons rien à ajouter à la nôtre et nous espérons qu’on parviendra à un règlement 
amiable de l’indemnité due à la commune, ce qui m ettra fin au débat soulevé par elle.

18 AOUT 1874.

Délibération du Conseil m unicipal de Templemars.

« Le Conseil municipal de T em plem ars  expose que la Ville de Lille  a  été autorisée, en 
vertu d’un décret d’utilité publique, à prendre des eaux à E m m e r in  et à H ouplin , sous la 
condition expresse de ne pas nuire aux  habitants du canton de Seclin .

« Il fait observer qu’il résulte de constatations faites, que la diminution de la nappe a été 
rem arquée aussitôt la mise en service de la distribution d’eau de L ille  et, particulièrement,, 
lorsque celle-ci a commencé à desservir l’industrie.

« Il demande en conséquence, que l’on fasse immédiatement la  constatation du niveau des 
eaux dans tous les puits de la commune, afin qu'il puisse être procédé à l’évaluation des 
dommages que la population a déjà éprouvés et éprouve particulièrem ent cette année. Il 
désire en outre qu’il soit procédé immédiatement à l ’approfondissement des puits de la 
com m une.

« Le Conseil de Tem plem ars  ne comprend pas que la Ville accapare toutes les eaux des 
communes voisines, alors qu’elle a chez elle une grande riv ière, où elle peut puiser indéfini
ment.

« Il est évident que cette réclam ation est, au fond, la même que celle d’H ouplin  et de 
G ondecourt, et que toutes les trois se sont mises d’accord à cet effet.
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« Nous ferons observer d’abord que le volume d’eau élevé pendant la prem ière année de 
mise en service de la  distribution, n ’a pas pu influer d’une manière appréciable à une 
distance de cinq kilom ètres ; les interstices de la craie aquifère sont tellement resserrés, que 
la mise à nu des parois des fouilles, faites dans cette craie, ne permet l’afflux des eaux que dans 
un rayon qui peut être évalué à un kilom ètre au plus. Quant aux consommations industrielles, 
elles ont commencé avec le service de l’exploitation, en janv ier 1870. c’est-à-d ire  en plein 
h iver et au moment où les nappes souterraines étaient très élevées.

« A cette époque, les communes très voisines, comme E m m e r in , N oyelles, W a ttign ies, 
etc., auraient pu seules rem arquer la dépression de niveau, alléguée par T em p lem a rs;  or, 
comme là même on n 'a  rien signalé de semblable, il est évident que l’assertion de Tem ple
m a r s  est complètement inexacte.

« L’abaissement croissant de la nappe, dont parle cette Commune, est tout simplement dû 
à la sécheresse exceptionnelle que presque toute la France subit depuis un an et demi et qui 
a amené le tarissem ent de la plupart des sources ém ergeant à  la  surface. Il s’est produit un 
abaissem ent inoui des nappes souterraines, au point que beaucoup de communes, dans presque 
tous les départem ents, sont réduites à aller chercher au loin l’eau nécessaire à l ’alimentation 
du bétail ; la Ville de L ille  elle-même, sans le volume d’eau amené tous les jo u rs  p a r la 
distribution, serait aussi dans le plus grand  em barras ; car on y  compte plus de 2,000 pompes 
complètement à  sec et les demandes d’abonnem ent continuent à se produire dans une propor
tion extraordinaire.

« Il ne s’agit donc nullement ici des circonstances particulières qu’a  eues en vue le décret 
du 5 Mai 1869; le Gouvernement n’a jam ais voulu rendre la  Ville de Lille  responsable des 
conséquences de sécheresses exceptionnelles qui constituent un véritable cas de force 
majeure.

« La commune de T em plem ars  doit, comme cela se fait dans toute la F rance, se résigner 
à  approfondir ses puits, et la constatation de leur niveau ne nous paraît pas pouvoir être 
imposée à la Ville de Lille.

« En conséquence des observations qui précèdent, nous vous proposons de déclarer, Mes- 
s iju rs , que les réclamations d’intérêt privé produites à  l'enquête ouverte à la Mairie 
d 'H ouplin , sur le projet de construction d’aqueducs destinés à am ener à  L ille  les eaux des 
sources dudit H ouplin , ont méconnu le caractère assigné par la loi à ladite enquête ;

« Que les réclam ations des communes d 'H ouplin , d’H érin , de G ondecourt et de Tem ple
m a rs  n ’ont aucune espèce de fondement, attendu que les aspirations pratiquées à la nappe 
aquifère par la Ville de Lille, ont été faites, par rapport à ces riverains, à des distances qui 
rendent impossible une influence quelconque sur les abaissements de niveau de leurs nappes 
souterraines, abaissements qui sont la conséquence toute naturelle de la  sécheresse générale 
et exceptionnelle; qu’en conséquence, aucune des susdites réclam ations ne paraît pouvoir faire 
obstacle à l’arrêté de cessibilité. 11 y a tout lieu, dès lors, d’espérer que M. le Préfet voudra 
bien rendre cet arrêté aussi promptement que possible, afin de m ettre au plus tôt un term e au 
mode onéreux que nous devons em ployer pour faire arriv er à L ille  le complément d’alimen
tation indispensable aux besoins des habitants, de l’industrie et des services publics. »
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Rue S o lfèr in o

T ravau x
d’a ch èv em en t

M. Delécaille dit qu’en présence des engagements sérieux de la Ville de Lille  à l’égard 
de la ville et du canton de Seclin , en présence surtout des indemnités considérables qu’on 
peut nous réclam er, il lui semble urgent qu’on nomme une Commission pour étudier la 
question.

M. Gïe Testelin objecte que ces études ont été faites depuis longtemps et par les 
hommes les plus compétents ; qu 'après m ûr examen, la position des intéressés a été fixée ; 
qu’un service de contrôle, confié à M. Flament, Ingénieur [de la navigation, fonctionne 
et a  pour objet la  surveillance des niveaux des puits de la  ville de Seclin  ; qu’aucune 
indemnité ne nous est demandée, et que ce serait encourager les réclam ations que de 
donner à une question, qui est parfaitem ent réglée d’ailleurs, plus d'importance qu’elle en a.

%
Après ces explications, l e s  propositions de M . l e  M a ir e  sont adoptées dans 

toutes leurs parties.

M. l e  M a ir e  poursuivant l ’ordre du jour, fait la proposition qui su it :

« Messieurs.

« Dans votre séance du 25 juillet dernier, vous avez décidé l’acquisition des maisons 
Splette pour le prolongement, en ligne droite, de la  ru e  So lfèr in o  jusqu’au q u a i de 
la H aute-D eûle. Ces immeubles sont en tra in  de disparaître. Il y a lieu, dès à présent, de 
procéder au  déplacement de la chaussée actuelle et à  l’exécution de son com plém ent, 
afin d’assurer convenablement la viabilité dans cette partie de la Ville, où l'achèvem ent du 
p o r t Vaiiban, le passage d’une ligne de tram w ays, ainsi que la] création des magasins géné
raux , vont déterm iner un mouvement considérable.

« D’après le devis estimatif, dressé à cet effet, la dépense s ’élèvera à 6,000 francs. Elle 
com portera l’établissement d’une chaussée de 4 mètres de largeur, entre la ru e  de Tout 
et le q u a i de la  H aute-D eûle, des accôtements en briques et des trottoirs provisoires en 
scories.

« Nous vous proposons, Messieurs, de voter un crédit de pareille somme et de confier 
l’exécution des travaux  au sieur Titren, entrepreneur de l’entretien des chaussées, en 
vertu de l’adjudication passée à son profit le 31 Mars 1874. »

Le Conseil,

Adoptant les propositions de l ’Adm inistration,
Vote un crédit de 6 ,0 0 0  francs pour achèvem ent de la rue Solfèrino,

Et décide que les travaux seront confiés au rieur T i t r e n , entrepreneur de 

l ’entretien des chaussées.
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M . l e  Ma ire  e x p o s e  ce  q u i  s u i t  :

Messieurs,

C urage « Les crédits inscrits au  budget, pour le curage des canaux et des égouts, seront insuffi-
d es  ca n a u x  sanj-s p0ur asSure r le 'service jusqu 'en  fin d’année, 

e t  d es  eg o u ts . ^ Celui des canaux présente un déficit d e ..........................................................  3,828 »

S u p p lém en t
de

créd it.

« Celui des égouts d e   1,900 »

« Ce qui nécessite un supplément d’allocation d e .............................................  5,728 »

« Ces travaux  de curage sont d’une nécessité absolue et ils ne pourraient être interrom pus 
sans exposer la navigation, et par suite le commerce, à de graves inconvénients.

« Nous vous demandons donc, Messieurs, de voter le crédit de 5,728 francs indispensable 
pour y  faire face. »

L e  C o n s e i l  

Vote le crédit demandé de 5 ,7 2 8  francs.

M . l e  M a i r e  d o n n e  l e c t u r e  d u  r a p p o r t  c i - a p r è s  :

« Messieurs,

C hem in  « p ar le ttre  du 25 Août dernier M. le Colonel du Génie nous a informé qu’il faisait nive- 
de ce in tu re . jer  je terra in  de la fortification dans le prolongem ent de la rou te  d’A r r a s  et nous a demandé 

T ra v a u x  â*re  déblayer, en même tem ps, l’emplacement du chem in de fer de ceinture en cet endroit, 
de afin de ne pas rendre le passage de la  ru e  M ilita ire  im praticable,

terra ssem en t. « Tout récemment, M. B ouchez, ingénieur en chef du Chemin de fer du Nord, vient de
—  nous faire connaître que cette Compagnie a l’intention de commencer très prochainem ent la 

construction du chemin de fer de ceinture. Il nous demande d’assurer l'exécution, non seu le
ment du déblai réclam é p a r M. le Colonel du Génie, mais encore de déblais semblables à faire 
aux portes de D ouai et de B éthune, pour que l’assiette du chemin de fer de ceinture puisse 
être établie par la Compagnie.

« Le moment est donc venu de déplacer les chaussées des anciennes routes détournées,
qui se trouvent dans l’emplacement concédé pour ledit chemin de fer, et d ’exécuter les rac
cordements qu’exige l’abaissem ent de l’ancien sol, aux  extrém ités des routes de B étlm ne, 
d’A r r a s  et de Douai.

\
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« La Ville donnera ainsi satisfaction, en même temps, à la demande de M. le Colonel et à 
la Compagnie_du Nord, en faisant disparaître, en temps opportun, les obstacles que les 
chaussées actuelles apporteraient à l’exécution des travaux de chemin de fer.

« Les travaux  à  exécuter comprennent :

« 1° La démolition des chaussées construites en 1.866 par le service militaire, le long du 
rem part, entre les anciennes routes ci-dessus désignées et les nouvelles portes de Ville ;

« 2° La reconstruction de ces mêmes chaussées à 5m20 de largeur, sur l’emplacement qui 
a été préparé pour les recevoir, parallèlem ent au chemin de fer de ceinture ;

« 3° Le raccordem ent avec ces chaussées des extrém ités des anciennes routes nationales 
précitées, à faire déclasser ultérieurem ent, et qui se trouvent en con tre-hau t de l’assiette 
projetée du chemin de fer de ceinture.

« L’évaluation de la dépense se répartit de la manière suivante :

T ravaux à la p o rte  de B éthune. .   9,000 fr.
Id. id. d ’A r r a s ................................................................12,000
Id. id. de D o u a i ..................................................................2,500

Dépense to ta le ............................................  23,500

« Nous vous demandons, Messieurs, de voter un crédit de pareille somme et de décider que 
le sieur Titren, entrepreneur de l’entretien des chaussées, sera chargé des travaux  à exé
cuter, lesquels sont assimilables à  ceux des remaniements compris dans ledit entretien.

« Nous devons d 'ailleurs vous faire rem arquer qu’il ne s'agit point ici d’une dépense nou
velle. Un crédit de 45,506 fr. 91 c. était inscrit aux  chapitres additionnels du budget de 1873 
pour construction du chemin de fer de ceinture : 17,301 fr. 49 c. ont été dépensés ; les 
28,205 fr. 42 c. restan t ont été annulés au compte de 1873, par suite de l’interruption des 
travaux  et parce que nous ne prévoyions pas le moment où ils auraient pu être repris. »

Le Conseil,

Adoptant les propositions de l ’Adm inistration,
Vote un crédit de 2 3 ,5 0 0  francs pour travaux de terrassem ent du chem in de 

fer de ceinture.
E t d it  que?ces t r a v a u x  s e ro n t  confiés a u  s ie u r  T i t r e n , e n tre p re n e u r  de l ’e n 

t r e t ie n  des c h a u s s é e s .
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D istr ib u tio n
d ’eau .

S u p p lém en t  
d e créd it  pour  

la
m a ch in e  é léva-  

to ire  
d ’E m m erin .

E n tre tien  
d es  

é d if ic e s  com 
m u n a u x .

In su ffisa n ce
de

crédit.

« Messieurs,

« La sécheresse exceptionnelle que nous subissons depuis d ix -hu it mois, a fait augm enter 
considérablement le nombre des consommations d ’eaux, tan t industrielles que ménagères. 
Il est résulté de cet accroissement du débit une élévation notable de la recette, mais en même 
temps une dépense de combustible et de graissage dépassant d ’environ 12,500 francs les 
prévisions portées au  budget de 1874.

« Nous vous demandons, Messieurs, de voter un crédit de pareille somme pour achever 
le service jusqu’en fln d’année. »

Le Conseil

Vote le crédit de '12,500 francs nécessaire pour assurer le service de la 

distribution d’eau ju sq u ’en fin d’exercice.

M. le  Maire f a i t  l a  c o m m u n ic a t io n  s u iv a n te  :

Après ce vote , M. le  Maire continue en ces termes :

« Messieurs,

« Le1 crédit 70,000 francs ouvert au budget pour l ’entretien des bâtiments communaux 
est insuffisant et nous expose annuellem ent à des découverts. De nouvelles constructions 
s’ajoutent chaque année à nos charges, tandis que les anciennes vieillissent et nécessitent de 
plus grands frais de réparations.

« Tout en ne faisant que le nécessaire pour l’entretien de nos 141 établissements, qui se 
trouvent en moyenne dotés de 500 francs c h a c u n , nous manquerons de 19,000 francs 
pour atteindre la  fin de l’année. Nous vous prions, Messieurs, de voter un crédit de pareille 
somme, afin d’assurer la conservation des propriétés communales, dont la garde nous est 
confiée. »

L e  Conseil

Vote un crédit supplém entaire de I 9 ,0 0 0  francs pour entretien des édifices 

com m unaux ju sq u ’à la  fin de l ’exercice 4 8 7 4 .
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La parole est donnée à  M . M a s u r e  qui présente le rapport su iv a n t,'a u  nom  
de la Commission des bourses :

« Messieurs,

« La Commission chargée de l’examen des demandes de bourses communales à l’école 
E cole prim aire supérieure, à l’institut industriel et au lycée, a procédé à son travail de classement,

PriIrieureSUPe conf°rm ém ent aux  règles générales que vous avez précédemment adoptées. Elle m’a chargé
_  de vous en présenter les résultats.

In s titu t in d u s 
tr ie l. j

L ycée. , ,  ̂ ,
« Le nombre des demandes, pour l’ecole prim aire supérieure, continue d’etre considérable.

C ollation  La plupart émanent de jeunes gens dont les parents se trouvent dans une situation qui
de justifie les faveurs de la Ville.

bourses.

« La Commission vous propose d ’allouer :

« 1° L’indemnité complète de 120 francs, au jeune Anatole Vandefftæl ;

« 2° L’indemnité des fournitures classiques aux  jeunes

Gustave Vandaele,
Léon Macrelle,
Henri DeiMailly,
Alphonse W a r o c q u ie r ,
J . Fasciaux,
Hector Decottignie,
Ed. Dassonvilee,
E . COLINET,
Henri Salembier ,
Jules Lebrun,
Edouard Houssin,
Louis W ahanin,
Alexis Mercier,
Edmond Degency,
Désiré Duparcq,
POTTIER,
Emile Verfaillie,
Caüllet,
A rthur J ada,
Alfred Cauvain.
Georges Mortreux,
H onorât Rondan,
Gusta\e Flament.
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II.

« P our l’Institut, le nombre des demandes est fort restreint. La Commission vous propose 
d’allouer :

« Une bourse complète au jeune Charles Lhermitte,

« Une 1/2 bourse aux  jeunes

Adolphe Tourtois,
Henri Benistant ,
Charles Leroy,
Louis Sauvage,
Blanck.

III.

« P our le Lycée, le nombre des demandes a  été plus considérable encore que les années 
précédentes. La Commission a rem arqué que beaucoup de pétitionnaires, modestes ouvriers 
pour la plupart, qui demandent pour leurs enfants l ’enseignement secondaire spécial, ont une 
tendance à  préférer le Lycée à l’Ecole prim aire supérieure qui, cependant, leur offrirait une 
instruction moins coûteuse, plus pratique, et susceptible de leur ouvrir, dans un avenir plus 
rapproché, une carrière honorable. La Commission ne pourrait encourager cette tendance 
sans exposer les postulants à de fréquents mécomptes. Elle a donc rejeté plusieurs demandes 
pour ce seul motif et, tout en félicitant les honnêtes travailleurs qui tiennent à pousser aussi 
loin que possible l’instruction de leurs enfants, elle les engage à ne pas perdre de vue les 
résultats si efficaces de l’enseignement de l’Ecole prim aire supérieure. D’autres demandes 
nous ont paru devoir être également écartées ; elles émanent, en effet, de fonctionnaires publics 
ou m ilitaires qui, bien que dans une position digne d’intérêt, n’ont aucun droit particulier 
à invoquer auprès de la ville de Lille et qui pourraient s’adresser avec plus de raison à l’É tat 
ou au Département.

« Enfin, parm i les autres demandes écartées par la Commission, il en est plusieurs qui 
nous sont adressées par des familles jouissant déjà pour un ou plusieurs enfants de l’exoné
ration du droit d'études. Nous leur maintenons volontiers l’avantage que vous leur avez déjà 
conféré ; mais le nombre des nouvelles demandes qui m éritent d’être prises en considération 
est trop grand cette année pour que nous puissions modifier la situation des anciens titulaires.

« Sous le bénéfice de ces observations, la Commission propose :

« 1° Continuation pour une année d’une bourse en faveur des jeunes Duqüenne, élève de 
philosophie, et Beadvais, élève de mathématiques spéciales.

« 2° Allocation d’une bourse aux  jeunes

H enri Bohren.
Auguste Delegrange.



« 3° Une bourse de dem i-pensionnaire aux  jeunes

Jules Bossu,
Emile W atteaü,
Paul Caulier,
Victor Carion,
Hector Darras,
Albert Dauchel,
Eugène Derœu,
Arthur Henriprez,
Léon Ducarnin,
Albert Darcq,

•  4 Armand Bloch,
Henri Licardy.

*
« 4° Exonération du droit d’études aux  jeunes

Eugène Mouton,
Adolphe Leclercq,
Charles Salade,
Lucien Samain,
Paul-E tienne Darsonville,
Emile Bill au,
J. Dêsreumaux,
Emile Boone,

«

Léon Masquelier.

« Telles sont, Messieurs, les propositions que nous soumettons à votre approbation. En 
continuant, ainsi que vous le faites chaque année, à vous m ontrer toujours prêts à encourager 
le développement des études universitaires, vous jugerez sans doute qu’il vous appartient de 
payer un juste tribu t d’éloges à ceux qui, dans l’accomplissement de leurs fonctions, ont 
pleinement justifié, par l’excellente direction donnée à l’adm inistration et à l’enseignement 
du Lycée, lés généreux sacrifices que la ville de Lille ne cesse de faire. A ce titre  M. Kirsch, 
le regretté proviseur qui vient de nous quitter, a droit à tous nos rem erciem ents. Depuis qu’il 
avait été placé à la tête de notre collège, ses efforts persévérants, son dévouement infatigable, 
sa grande expérience rehaussée par les meilleures qualités du cœ ur et de l'esprit, avaient 
puissamment contribué à accroître l’importance du Lycée de Lille et à en faire l ’un des 
prem iers établissements scolaires du Nord de la France. C’est sous l’adm inistration de 
M. Kirsch que la supériorité de notre classe de mathématiques spéciales, ce couronnement 
de l’enseignement secondaire classique, s’est affirmée p a rle  grand nombre d’élèves admis aux 
grandes écoles de l ’Etat. Au moment où l ’honorable proviseur est appelé à d’autres fonctions, 
nous croyons devoir lui exprim er notre entière sympathie et les profonds regrets que nous 
cause son départ. En vous associant à cet hommage, vous ne serez, Messieurs, que l’interprète 
du sentiment public. »

Les conclusions du rapport sont m ises aux voix  et adoptées à l ’unanim ité.
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« Messieurs,

« Sur la  proposition de plusieurs de nos Collègues, vous avez chargé une Commission, 
prise dans votre sein, de procéder à une enquête sur la situation des Musées de la Ville de 
Lille, au  point de vue des dangers qui peuvent résu lter pour ces riches collections de la 
proxim ité des bureaux m unicipaux.

« Au nom de cette Commission, je  viens vous exposer les résultats de l’enquête qui a été 
faite. Je m’exprim erai avec autant de brièveté que peut en com porter ce grave sujet.

« Je n’ai pas à vous rappeler les conditions dans lesquelles nos Musées, les plus justem ent » 
célèbres de toutes les galeries provinciales de France, sont installés à l’H ôtel-de-ÿ ille . 
Vous savez, comme tout le monde, qu’ils.sont disposés au second étage et qu’un plancher les 
sépare seul des locaux où fonctionnent les Services m unicipaux. Cette disposition, à elle 
seule, constitue un danger perm anent. Mais ce péril est sensiblement aggravé par une série 
de causes secondaires, sur lesquelles je  vous demande la  permission de m’étendre un peu.

« Sur les plans primitifs de l ’éminent architecte auteur du monument, le système à air 
chaud, c’est-à -d ire  au moyen d’un càlorifère unique, installé dans les sous-sol, devait 
constituer le chauffage exclusif de l’Hôtel-de-Ville. Si quelques exceptions étaient réservées, 
elles étaient en nombre très restrein t (cabinet du Maire et salons d’apparat). Les risques 
d’incendie se trouvaient ainsi réduits dans toute la  limite du possible. Nous devons cependant 
noter que l’un des membres de la  Sous-Commission extra-m unicipale que nous nous sommes 
adjoints, homme compétent p ar sa profession même (*), nous a démontré qu’après un certain 
temps de fonctionnement, les calorifères à a ir chaud présentent infailliblement des dangers 
qu’une surveillance constante et des réparations opportunes peuvent seules conjurer.

« Mais uous serions trop heureux  si nous n ’avions à compter qu’avec des menaces aussi 
aisées à détourner.

« Aujourd’hui, Messieurs, nonobstant le calorifère, non-seulem ent il existe des foyers 
ouverts ou des poêles de toutes parts, au prem ier étage de l’Hôtel-de-V ille, dans tous les 
bureaux, dans les salons et cabinets, dans les vestibules (Je ne parle pas du rez-de-chaus
sée où il en est à peu près de même) ; mais chose infiniment plus grave encore, le-développe- 
ment des Services administratifs a  amené l’envahissem ent des en tre-so l qui se trouvent 
directem ent sous le plancher de nos galeries artistiques. Ces entre-sol, que l’on a dù trans
former en bureaux, n 'avaient point été construits pour cette affectation, et le constructeur 
n ’y a  pris, par conséquent, aucune des précautions qu’il a dû prendre ailleurs. Ils étaient des
tinés à se rv ir de dégagement pour les musées, de dépôt pour le trop plein, de salles de pré
parations ; ils sont bas, encaissés, d’accès malaisé comme les dessous d’un théâtre. Là aussi 
cependant, le chauffage vulgaire a été introduit ; les tuyaux  de tôle traversen t les cloisons, 
souvent horizontalem ent, c’est-à-dire dans les conditions les plus favorables à l’agglomération 
de la  suie, traînent le long des plafonds, frôlent des casiers de bois et des entassements de papier. 
L’usage du gaz même y em prunte un certain danger au peu d’élévation du plafond. Enfin, 
comme si ce n’était pas assez de cette accumulation de causes perm anentes de destruction, nous

M. V er ly  l i t  le  r a p p o r t  s u iv a n t  :

O  M. H o udoy , d i r e c te u r  d ’a s s u ra n c e s .
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avons pu constater, par nous même, qu’une arm oire pratiquée sous le frêle escalier de bois 
qui conduit à l ’entre-sol, était utilisée comme magasin de copeaux et de menus fagots.

« N’allez pas, Messieurs, tire r de l’exemple de vos propres demeures la conclusion que les 
feux nus ne présentent pas d'inconvénients graves et que nous nous alarm ons à tort. Dans 
une maison particulière, le nombre des foyers est restreint, la surveillance est continuelle et 
exercée jou r et nuit par les intéressés. Ici, rien de pareil : les bureaux, situés à des étages 
divers, forment un véritable labyrinthe; ils sont abandonnés seize heures sur vingt-quatre, 
et, tout en rendant justice à la vigilance ordinaire du personnel administratif, nous ne pou- 
•vons pas oublier que divers accidents ont prouvé qu’une catastrophe peut naître dans ces 
conditions, soit par le fait, soit en dehors des imprudences ou des négligences individuelles.

« L’illusion n’est pas possible en face de Í évidence; or, il est évident que le seul fait de 
l’existence des bureaux dans le monument où sont déposés les Musées, constitue un risque 
d’incendie perm anent, risque qu’aggravent, dans une proportion considérable, les conditions 
dans lesquelles ces bureaux se trouvent aménagés.

« Nous ajouterons, pour vous donner une idée plus complète de la situation, que par suite 
des mouvements de tassem ent continu et desdéviatons supportées par l’aile sud du monument, 
(du côté de la ru e  du F resne  et de la ru e  de la  Vieille-Comédie), il est hors de doute que des 
dislocations plus ou moins profondes et plus ou moins nombreuses se sont produites dans l’in
térieur des cheminées. Vous apercevez, sans qu’il soit nécessaire d’y insister, les résultats 
possibles de ces sortes de lésions. Ici encore, nous pourrions citer à l’appui de nos alarm es, 
des anecdotes que le souci de ne pas abuser de votre attention nous oblige à ne m entionner 
que pour mémoire.

« La situation dont vous nous avez chargés de vous rendre compte est donc grave, très 
grave, et, pour dire les choses telles que nous les voyons, périlleuse à l’excès. Nous n ’hési- 
sitons pas à déclarer que, aussi longtemps que persistera l’état de choses que nous venons 
de signaler, les trésors sans prix et sans pareils que renferm ent nos Musées, nos Archives et 
notre Bibliothèque, dem eureront sous la menace d’une destruction imminente. Ce n ’est v rai
ment pas une m étaphore que de dire que notre Musée est installé sur un volcan, et que le jour 
ou l ’irruption se manifesterait, aucune des précautions préventives actuellement prises ne 
serait efficace pour nous éviter un désastre semblable à ceux qui ont anéanti les collections de 
N a n cy  et de B o rd ea u x .

« Vous avez tous été à  même d’apprécier p ar vos propres yeux la rapidité avec laquelle un 
incendie se propage dans des milieux favorables à  son développement et les effets incroyables 
de son action sur les objets qui par leur nature  semblaient le plus à l’épreuve de ses atteintes. 
Comment espérer le sauvetage de toiles peintes, de dessins sur papier, de livres, de dossiers, 
de menus objets qu’un excès de chaleur, ou le contact de l’eau, suffirait à détruire.

« En raison même de cette fragilité, il faut chercher le salut ailleurs que dans les moyens 
palliatifs usités d ’ordinaire pour les bâtiments industriels. E t ceci m’amène à vous formuler 
les conclusions de votre Commission.

« Vous le comprenez dès à présent, Messieurs, ce salut gît tout entier et exclusivem ent 
dans la  séparation absolue des collections publiques et des services municipaux. Ou bien il 
faut que les Services soient exilés de l’H ôtel-de-Ville, ou bien il importe de chercher un 
au tre  asile pour les Musées et la  Bibliothèque.

« Déplacer les bureaux ne nous semble guère pratique. L’intérêt général du public exige 
qu’ils occupent un point central dans la Ville; de plus, l’intérêt municipal veut ou’ils demeu
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ren t pour ainsi dire sous l’œil et sous la  main du Maire. Les transférer dans des bâtiments 
loués dans le voisinage de l’Hôtel-de-Vilie, avec lequel d’ailleurs il ne serait pas impossible 
de les m ettre en communication télégraphique, n ’est pas un projet qu’il faille re je ter sans 
retour; mais il nous paraît inexécutable dans l’état présent de nos finances.

« Le déplacement des collections nous semble de tout point préférable : il ne compromet 
pas, il perm et au contraire de développer les Services administratifs, et il comporte la réins
tallation des Musées dans un édifice mieux approprié et moins chanceux que l’Hôtel-de-Ville.

« L’obstacle inhérent à notre situation financière subsiste, il est vrai, pour cette solution 
comme pour la précédente, mais il se présente d’au tre  façon et n’est peut-être plus impossible 
à tourner.

« L’un de nos architectes lillois, M. G i l q d i n , a conçu le plan d’une vaste entreprise que 
plusieurs d’entre vous connaissent au moins p ar la rum eur publique et qui consiste à élever 
aux  frais d 'uüe Compagnie d’actionnaires, sur le terrain  dit du M aréchal {p lace  de la  
République), un Palais du Commerce de proportions grandioses.L’auteur du projet entendait 
réserver, à côté de la  Bourse, des Chambre et T ribunal de Commerce, des salles d’exposi
tion et des Services administratifs qu’il se propose de concentrer dans cet immense édifice, une 
place et un nouvel Hôtel-de-Ville, la Municipalité pouvant devenir propriétaire du tout à 
l'expiration  de l’em phythéose, moyennant un am ortissem ent annuel à débattre. Nous ne 
savons pas où en est aujourd’hui ce projet, ni même s’il est viable. Dans le cas où il serait en 
voie de réalisation, nous pensons que la  Ville, renonçant à déplacer son siège municipal, 
trouverait du moins là une possibilité de s’enrich ir d’un Palais des B eaux-A rts construit 
d’après les données modernes (pierre et fer), parfaitem ent à l’abri de toute éventualité d’in
cendie et sans sortir de son trésor autre chose que des annuités à  déterm iner. Mais, nous 
nous hâtons de le dire, cette solution ne repose que sur une hypothèse encore très vaguem ent 
dessinée, et vu l’alea, nous avons à vous form uler une proposition plus pratique.

« Ce dénouement, c’est l’exemple d’une ville voisine qui nous en a suggéré l’idée. La 
ville d’Amiens s’est procuré, au moyen d’une loterie publique, les fonds nécessaires à la 
construction d’un Palais des Beaux-Arts. En vue d’un but d’utilité et d’instruction publiques, 
de même qu’en matière de bienfaisance, la loterie, il est presque superflu de le dire, perd 
tout caractère d’immoralité ; elle devient une sorte de contribution volontaire, que chacun 
s’impose suivant ses moyens, pour coopérer à  une œuvre louable. La Ville de Lille, plus 
populeuse et plus riche, réussirait certainem ent dans une entreprise que la ville d’Amiens a 
menée à bonne fin. Quant à l’autorisation gouvernem entale , elle ne nous paraît pas 
faire doute (1).

« Les terrains ne nous font pas encore défaut. Ce sont tout simplement les frais de cons
truction qu’il s’agit de demander au public, le véritable intéressé à préserver des collections 
qui font l’honneur de notre pays et qu’il a le devoir de transm ettre intactes aux générations 
subséquentes.

« Comme solution définitive, nous proposons donc au Conseil de nommer une Commission 
chargée de procéder à l’organisation préparatoire d 'une loterie municipale, dont le produit 
sera affecté à la construction d’un Palais des Beaux-A rts.

(1) La Commission a jugé ce projet plus aisé à mettre à exécution, qu’un autre qui demeure cependant 
soumis à vos délibérations, et qui consisterait à émettre un emprunt spécial et limité au montant du devis 
des constructions à élever, avec garantie hypothécaire, soit sur le terrain dit du  M aréchal, soit sur les 
collections artistiques de la Ville de Lille.
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« Comme disposition transitoire, nous émettons le vœu que le Service de la Voirie soit 
provisoirem ent transféré hors de l’H ôtel-de-Ville, dans tel local que l ’A dm inistration jugera 
convenable, et que les bureaux occupés par lui, au prem ier étage de l’aile sud, soient affectés 
aux  Services actuellem ent relégués dans les entre-sol, afin que lesdits en tre-so l puissent 
être restitués à leur ancienne destination. »

M. l e  M a i r e  fait rem arquer que cette proposition a trop d’importance pour que le Conseil 
s’en occupe à la fin de sa carrière, et sans prendre le temps de la m ûrir. Il propose de donner 
acte au R apporteur et à la Commission de l’excellent travail qui vient d’être lu, et d’en 
ajourner la discussion.

Cet avis est partagé par le Conseil.

La séance est levée.

c e r t i f i é  :

Le Maire de Lille , 

C A T E L - B E G H 1 N


